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RÉUNION DE BUREAU   

DU 19 MAI 2021 
 
 
DOSSIER  N° 1 

 VENTE N°1 DE 2021 DE VEHICULES ET EQUIPEMENTS 
 

Après en avoir délibéré, les membres du bureau, à l’unanimité, autorisent le président du conseil 
d'administration à signer tous les documents nécessaires à la vente du véhicule CK 156 AE pour un 
montant de 1 400,00 euros. 

 
 

DOSSIER  N° 2 
PROPOSITION DE VENTE N°1 DE VEHICULES 

 
Après en avoir délibéré, les membres du bureau, à l’unanimité, autorisent le président du conseil 

d'administration à accepter la proposition de vente des véhicules notifiés en annexe. 
 
 

DOSSIER  N° 3 
DON N°1 DE 2021 DE VEHICULES A L’ASSOCIATION MAKA D IAMA 

 
Après en avoir délibéré, les membres du bureau, à l’unanimité :  
 
²- autorisent le président du conseil d’administration à sortir de l’inventaire du SDIS le véhicule 

figurant sur la liste annexée et à accepter le don à l’association « aide à la personne de Maka Diama », à 
titre gracieux ; 
 

- autorisent le président du conseil d’administration à imputer la dépense d’un montant de 4 
308,38 € au compte 2044 « Subventions d’équipement en nature » - article 20441 Bâtiments mobiliers, 
matériel et études -  chapitre 041 « Opérations patrimoniales ». 

 
 

DOSSIER  N° 4 
REFORME N°1 DE MATERIELS INFORMATIQUES 

 
Après en avoir délibéré, les membres du bureau, à l’unanimité, autorisent le président du conseil 

d'administration à accepter la mise à la réforme pour leur valeur nette comptable des matériels 
informatiques notifiés dans l’annexe joint. 

 
 

DOSSIER  N° 5  
REFORME N°2 DE MATERIELS INCENDIE 

 
Après en avoir délibéré, les membres du bureau, à l’unanimité, autorisent le président du conseil 

d'administration à accepter la mise à la réforme pour leur valeur nette comptable des matériels incendie 
notifiés dans l’annexe joint. 

 
 

DOSSIER  N° 6  
REFORME N°3 DE MATERIELS DU CENTRE DE FORMATION 

 
Après en avoir délibéré, les membres du bureau, à l’unanimité, autorisent le président du conseil 

d'administration à d’accepter la mise à la réforme pour leur valeur nette comptable des matériels du 
centre de formation notifiés en annexe au 31/12/2021. 

 
 
DOSSIER  N° 7  

REFORME N°4 DE MOBILIERS 
 

Après en avoir délibéré, les membres du bureau, à l’unanimité, autorisent le président du conseil 
d'administration à accepter la mise à la réforme pour leur valeur nette comptable des mobiliers notifiés 
en annexe ci-après.  
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DOSSIER  N° 8 

 CONVENTION TRIPARTITE CENTRE DE VACCINATION DE TOU RS – COVID 19  
ENTRE LA DIRECTION GENERALE DE LA SECURITE CIVILE E T DE LA GESTION DES CRISE, 

LA PREFECTURE ET LE SDIS 37 : PRISE EN CHARGE FINAN CIERE PAR L’ETAT 
 

Après en avoir délibéré, les membres du bureau, à l’unanimité : 
 
- autorisent le président du conseil d'administration à  indemniser des personnels dans le cadre 

de centre de vaccination sur la base forfaitaire de 880 euros par jour pour un médecin, de 440 euros par 
jour un infirmier et 96 euros par jour pour un sapeur-pompier ; 

 
- autorisent le président du conseil d'administration à signer la convention avec la DGSCGC et la 

préfète. 
 
 

DOSSIER  N° 9 
CONVENTION RELATIVE AUX CONCOURS EXTERNES DES EPREU VES D'ACCES  

AU GRADE DE CAPORAL DE SAPEUR-POMPIER PROFESSIONNEL  ORGANISES  
PAR LE SDIS D’ILLE-ET-VILAINE AU TITRE DE L'ANNEE 2 021 

 
Après en avoir délibéré, les membres du Bureau, à l’unanimité, autorisent le président du conseil 

d’administration à signer la convention relative aux concours externes des épreuves d'accès au grade 
caporal de sapeur-pompier professionnel organisés par le SDIS de l’Ille et Vilaine au titre de l'année 
2021.   

 
 

DOSSIER  N° 10 
SERVICE CIVIQUE DANS LES CENTRES DE VACCINATIONS EN  INDRE ET LOIRE 

 
Après en avoir délibéré, les membres du Bureau, à l’unanimité :  
 
- autorisent le président du conseil d’administration à étendre le renouvellement de la mise en 

place, au SDIS d’Indre-et-Loire, du service civique volontaire dans le cadre des centres de vaccination 
d’Indre et Loire pour une durée de 6 mois à compter du 1 er juin 2021 ; 

 
- autorisent le président du conseil d’administration à approuver la prise en charge par le conseil 

départemental de l’indemnité complémentaire de 107,58 € par mois, pour la prise en charge de frais 
d’alimentation ou de transport. 

 
 

DOSSIER  N° 11 
CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE ET A L’ACH EMINEMENT  

DE VICTIMES VERS UNE STRUCTURE HOSPITALIERE DANS LE  PROLONGEMENT  
DE DISPOSITIFS PREVISIONNELS DE SECOURS  

PAR TOURAINE SECOURS ASSISTANCE AUX PERSONNES 
 

Après en avoir délibéré, les membres du Bureau, à l’unanimité, autorisent le président du conseil 
d’administration à signer la convention tripartite relative à la prise en charge et à l’acheminement de 
victimes vers une structure hospitalière dans le prolongement de dispositifs prévisionnels de secours 
(DPS) par le prestataire Touraine Secours Assistance aux Personnes. 

 
 

DOSSIER  N° 12  
CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE ET A L’ACH EMINEMENT  

DE VICTIMES VERS UNE STRUCTURE HOSPITALIERE DANS LE  PROLONGEMENT 
 DE DISPOSITIFS PREVISIONNELS DE SECOURS PAR LA CRO IX ROUGE 

 
Après en avoir délibéré, les membres du Bureau, à l’unanimité, autorisent le président du conseil 

d’administration à signer la convention tripartite relative à la prise en charge et à l’acheminement de 
victimes vers une structure hospitalière dans le prolongement de dispositifs prévisionnels de secours 
(DPS) avec la Croix Rouge. 
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DOSSIER  N° 13  
AUTORISATION DE RECRUTEMENT DE SAPEURS-POMPIERS VOL ONTAIRES EN QUALITE DE 

CONTRACTUELS DANS LE CADRE DE LA VACANCE TEMPORAIRE  D’EMPLOI DANS L’ATTENTE 
DU RECRUTEMENT DE SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS 

 
Après en avoir délibéré, les membres du bureau, à l’unanimité : 
 
- autorisent le président du conseil d’administration à recruter des agents contractuels de droit 

public sur les emplois permanents opérationnels de chef d’agrès tout engin, chef d’agrès un engin une 
équipe, chef d’équipe et équipier ; 

 
- autorisent le président du conseil d’administration à recruter jusqu’à 10 sapeurs-pompiers 

volontaires pour faire face à l’éventuelle vacance temporaire d’emplois de 10 sapeurs-pompiers 
professionnels à compter du 1er septembre 2021. 
 
 
DOSSIER  N° 14 

CONVENTION TRIPARTITE AVEC L’ARS ET LA PREFECTURE D ’INDRE-ET-LOIRE ETABLIE 
DANS LE CADRE DE LA PARTICIPATION DU PERSONNEL DU S DIS D’INDRE-ET-LOIRE A LA 

MISE EN ŒUVRE ET AU FONCTIONNEMENT D’UN CENTRE DE VACCINATION 
 

Après en avoir délibéré, les membres du bureau, à l’unanimité, autorisent le président du conseil 
d'administration à signer la convention tripartite avec l’ARS et la préfecture d’Indre-et-Loire. 

 
 

 
RÉUNION DE BUREAU   

DU 9 JUIN 2021 
 
 
DOSSIER  N° 15 

CONVENTION DE PRISE EN CHARGE FINANCIERE PAR LE SDI S  
DES DEPENSES DE LA VILLE DE TOURS POUR LA MISE A DI SPOSITION D’AGENTS 

CONTRACTUELS AUPRES DU CENTRE DE VACCINATION PALAIS  DES CONGRES A TOURS 
 

Après en avoir délibéré, les membres du Bureau, à l’unanimité, autorisent le président du conseil 
d'administration à signer ladite convention visant à rembourser la ville de Tours à fréquence trimestrielle 
de la rémunération de ses agents contractuels affectés au centre de vaccination. 
 
 
DOSSIER  N° 16 

CONVENTION FINANCIERE AVEC LE CHU DE TOURS RELATIVE   
A LA CONSTRUCTION DU CETRA 37 – AVENANT N°4 

 
 

Après en avoir délibéré, les membres du Bureau, à l’unanimité, autorisent le président du conseil 
d'administration à signer l’avenant n°4 de la convention avec le CHU de Tours. 
 
 
 
DOSSIER  N° 17 

ACCORD CADRE EN APPEL OFFRE OUVERT POUR LA  
FOURNITURE ET LIVRAISON DE REPAS EN LIAISON FROIDE POUR LE SITE  

DU CENTRE DE FORMATION DU SDIS D’INDRE-ET-LOIRE 
 
 

Après en avoir délibéré, les membres du Bureau, à l’unanimité, autorisent le président du conseil 
d'administration à signer tous les documents relatifs à la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement relatif à cet accord-cadre, y compris les modifications afférentes. 
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DOSSIER  N° 18 
ACCORD CADRE EN APPEL OFFRE OUVERT POUR  

LA FOURNITURE ET LIVRAISON DE PIECES DETACHEES POUR  LES VEHICULES  
ET ENGINS DU PARC ROULANT DU SDIS D’INDRE-ET-LOIRE 

 
 

Après en avoir délibéré, les membres du Bureau, à l’unanimité, autorisent le président du conseil 
d'administration à signer tous les documents relatifs à la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement de ces accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants. 
 
 
DOSSIER  N° 19 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN LOGICIEL D’EV ALUATION  
DES RISQUES PROFESSIONNELS HYGIE 

 
Après en avoir délibéré, les membres du Bureau, à l’unanimité, autorisent le président du conseil 

d'administration à signer la convention de mise à disposition du logiciel des risques professionnels HYgie 
avec le SDIS de la Savoie. 

 
 
 
DOSSIER  N° 20 

ADHESION A LA CENTRALE D’ACHAT DE L’INFORMATIQUE HO SPITALIERE (CAIH) 
 
 

Après en avoir délibéré, les membres du Bureau, à l’unanimité : 
 
- approuvent l’adhésion du SDIS 37 à la CAIH ; 
 
- acceptent les termes des futures conventions de mise à disposition des accord-cadres 

proposés par la CAIH ; 
 
- autorisent le président du conseil d ‘administration à signer les documents valant signature de 

l’adhésion à la CAIH et les conventions relatives aux marchés et accords-cadres nécessaires à la 
satisfaction des besoins du SDIS 37. 

 
 
DOSSIER  N° 21 

AUTORISATION AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINSITRATI ON  
A ESTER EN JUSTICE AU NOM DU SDIS D’INDRE-ET-LOIRE 

 
 

Après en avoir délibéré, les membres du Bureau, à l’unanimité : 
 
- autorisent le président du conseil d'administration à ester en justice devant le Tribunal 

Judiciaire de Tours pour l'affaire mentionnée ci-dessus.  
 
- valident la désignation de Maître CEBRON DE LISLE pour représenter les intérêts du SDIS et 

ceux du sapeur-pompier agressé. 
 
 

 
RÉUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION   

DU 9 JUIN 2021 
 
 

DOSSIER  N° 22 
COMPTE DE GESTION 2020 

 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, approuvent le 

compte de gestion dressé par le payeur départemental pour l’exercice 2020. 
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DOSSIER  N° 23 

COMPTE ADMINSITRATIF 2020 
 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, hors la présence du président 
du conseil d’administration du SDIS et sous la présidence de M. DE OLIVEIRA, vice-président chargé 
des finances : 

 
- approuvent le compte administratif 2020 dont les résultats se présentent comme suit, en 

conformité avec le compte de gestion du Payeur départemental. 
 

Mandats émis Titres émis

52 246 239,15 € 52 875 141,41 € 4 340 395,93 €

41 833 305,26 € 43 435 133,73 € 3 188 423,48 € (1)

10 412 933,89 € 9 440 007,68 € 1 151 972,45 €

Dont 1068 11 436,89 €

EXECUTION DU BUDGET 

Reprise des 
résultats 

antérieurs

Résiultat cumulé ou solde 
d'exécution (A)

TOTAL DU BUDGET 4 969 298,19 

Fonctionnement Total 4 790 251,95 

Investissement Total 179 046,24 

 (1) : 02: reprise du résultat de fonctionnement 2019 diminué de l'affectation au 1068  
 
 

DOSSIER  N° 24 
BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2021 

 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, adoptent le 

budget supplémentaire qui reprend le résultat définitif de l’exercice 2020 et procède à des ajustements 
des crédits votés au budget primitif 2021 en séance du 25 mars 2021. 

 
 

DOSSIER  N° 25 
NEUTRALISATION BUDGETAIRE 2021 

 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, autorisent le 

président du conseil d’administration à procéder à la neutralisation budgétaire de l’amortissement des 
bâtiments publics pour l’exercice 2021 qui s’élève à 1 436 000 € répartis de la façon suivante : 

 
- 120 000 € pour l’imputation 21311 
 
- 900 000 € pour l’imputation 21312 
 
- 110 000 € pour l’imputation 214 
 
- 300 000 € pour l’imputation 21318 
 
-     6 000 € pour l’imputation 20413 
 
 

DOSSIER  N° 26 
TRANSFORMATION DE POSTES BUDGETAIRES DE 2021 ET TAB LEAU DES EFFECTIFS 

BUDGETAIRES JUILLET 2021 
 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, autorisent le 
président du conseil d’administration à : 

 
- transformer les postes susvisés au titre de l’année 2021, 
 
- signer les arrêtés correspondants, 
 
- adopter le tableau des effectifs approuvé au 1er  juillet 2021 tel qu’il figure en annexe. 
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DOSSIER  N° 27 
REGIME INDEMNITAIRE DES EMPLOIS DE CHARGE DE MISSIO N DU GRADE DE COMMANDANT 

 
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration, à l’unanimité : 
 
- approuvent l’assimilation des emplois de chargé de mission du grade de commandant à un 

emploi d’encadrement du niveau adjoint au chef de service, 
 
- autorisent le président du conseil d’administration à verser l’indemnité de responsabilité 

afférente. 
 
 

DOSSIER  N° 28 
REVISION DU REGIME INDEMNISTAIRE DES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES 

 
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration, à l’unanimité autorisent le 

président du conseil d’administration à approuver les demandes de modifications du régime indemnitaire 
des  sapeurs-pompiers volontaires.       
 
 
 
 
 
 
_____________________________________________________________________________________ 

 
 
 

Tous droits de reproduction réservés 
 
 
 
 
 
 

Pour copie conforme : 
 

Le Directeur de l’Administration et des Finances  
 
 

SIGNE 
 
 

Bruno CHANTEAU 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tous les actes publiés au présent recueil ont fait l’objet d’un accusé de réception attestant de la date de leur 
transmission au représentant de l’Etat. 

 
Recueil publié le 30 Juin 2021 
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